
Mais être bénévole au HBCVA,  ce n’est pas seulement 

tenir une table, on peut par exemple : 

 Aider les entraîneurs pour tout ce qui est non technique 

handballistiquement parlant ( vendre des carnets de tombo-

la, calendrier, etc..) 

 Apporter son soutien pour créer un réseau de partenaires 

 Aider à la mise en place et gestion de la communication du 

club 

 Etre mandaté pour représenter le club lors d’évènements 

officiels organisés par le comité, la ligue où la fédération.  

 Et le plus important, rendre ce club convivial, attractif et 

agréable à vivre.   

Pour devenir bénévole, contactez le club 

Mail : contact@hbcva.fr  

Téléphone: 06.37.32.14.80 

Ce que l’on propose pour les bénévoles : 

- Licence dirigeante gratuite, 

- Un soutien par les salariés, 

- Un partage de souvenirs et d’émotions, notamment lors du 

tournoi du HBCVA en juin 2017 — 40ème édition !!! 

De quelle couleur  

sera votre bénévolat ?  

Pour les plus – de 18 ou séniors  



Pendant les matchs   

- Manager les équipes jeunes 

- Tenir la table de marque  

- Être responsable de salle  

- Participer au co-voitu 

rage pour les déplace-

ments  

- Mettre les goûters 

en place  

Le mot du président, Didier GROSJEAN 

« Comme un pilote d’avion ne peut 

faire voler son avion seul, puisqu’il a 

besoin des contrôleurs du ciel. Comme 

un train ne peut rouler qu’avec son 

seul conducteur puisqu’il a besoin du personnel, s’oc-

cupant de la signalétique, des aiguillages, de la sécurité 

etc…, une association ne peut exister sans qu’elle ne 

compte sur des bénévoles pour la faire vivre. Notre 

club n’échappe pas la règle. 

Appui au club, respect des obligations sportives, les bé-

névoles sont au cœur de la réussite du HBCVA ! » 

Exemple, ZOOM sur les obligations du club : 

Pour qu’une équipe puisse jouer, il faut que le club soit ca-

pable de présenter à chaque match : 

- Un chronométreur  

- Un responsable de salle  

- Un secrétaire suivant le niveau de jeu 

Des sanctions financières peuvent être infligées au club en 

cas de manquements… (jusqu’à 60 € par l’absence et par 

match suivant le niveau).   


